
GATT/AIR/2740 14 MARS 1989 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY: COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES 

I 

il 

1. LA HUITIEME REUNION DU COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES SE TIENDRA 
A L'ECHELON DES HAUTS FONCTIONNAIRES; ELLE S'OUVRIRA LE MERCREDI 
5 AVRIL 1989 A 10 HEURES AU BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL (SALLE DU 
CONSEIL) A GENEVE, ET SE POURSUIVRA, SI NECESSAIRE, LES V5 ET 7 AVRIL 1989. :, LES y I 

2. L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE EST LE SUIVANT! 

I. EXAMEN DE L'ENSEMBLE DES THEMES EVOQUES<DARS LA DECISION QUE LE 
COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES A PRTÇE LORS DE SA REUNION 
L'ECHELON MINISTERIEL DE MONTREAL: yBES^QUATRE POINTS QUI 
DEMANDAIENT A ETRE EXAMINES PLUS ATONT «TEXTILES ET VETEMENTS; 
AGRICULTURE; SAUVEGARDES; ET ASPECT/DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE, Y COMPRIS LE COMMERCE 
DES MARCHANDISES DE CONTREFAÇON), Ar LES RESULTATS OBTENUS A 
MONTREAL SUR LES AUTRES POINTSV^QU/ ONT ETE LAISSES EN SUSPENS 
(VOIR LE DOCUMENT MTN.TNC/7(MINTT PAGE 1); 

II. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS £ES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DES 
FUTURES REUNIONS. • 

3. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPAÏI/AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER LES NOMS DE LEUJ^ REPRESENTANTS POUR LE 31 MARS 1989 AU PLUS 
TARD. 

A. DUNKEL 

89-0353 


